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   2009-2010
     Société de Placements du  Mont Alta Inc.
Nom :______________________________________________________

Adresse :______________________________________________________

Ville :____________________Code Postal :
____Téléphone :_________________

Courriel :
____________________________Téléphone chalet :_________________
PASSES DE SAISON – SEASON PASSES


Adulte – Adult            350$

Couples                       625$

Étudiant- Student        285$

Enfant – Child                225$

65 ans – 65 years            175$

70 ans – 70 years      Gratuit – Free(25$)


FAMILIALE – FAMILY (un parent doit être inscrit)

Adulte – Adult                             340$

Couple                                          600$

Étudiant – Student (13 à 21 ans)  250$

Enfant – Child ( 6 à 12 ans)          200$

Enfant – Child ( 5 ans et -)           100$
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	NOM DE FAMILLE
	PRENOM
	MONTANT

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


INSCRIPTION – ÉCOLE DE SKI       OUI           NON               CASIER/LOCKER #


Ski Acro

Mini bosses





2114 Route 117


Val David, Québec, J0T 2N0


819 322-3206


819 324-2238 (fax)


� HYPERLINK "mailto:alta1@sympatico.ca" ��alta1@sympatico.ca�


www.mont-alta.com





TOTAL





TVQ





TPS








Chèque        Visa       M/C       Comptant       Interac       Itex  NBC


 





SOUS-TOTAL





CONDITION GÉNÉRALES


Sur paiement de l’abonnement et à l’engagement de l’abonné à respecter intégralement le Code de Conduite du skieur alpin et du surfeur et les règlements en vigueur à la station Mont Alta, la station s’engage à permettre à l’abonné l’utilisation des remontée mécaniques, de même que l’accès au terrain aux endroits non prohibés. En cas de défaut de l’abonné, les privilèges accordés seront résiliés et l’abonnement sera automatiquement confisqué sans autre avis et sans remboursement à l’abonné. Tout abonnement émis en vertu des présentes demeure la propriété de la station et l’abonné s’engage à remettre cet abonnement sur simple demande. L’abonné reconnaît que le ski, le surf des neiges et l’utilisation de remontées mécaniques comportent des dangers inhérents et accepte d’assumer l’entière responsabilité pour tous dommages corporels ou matériels résultants des dits risques et dangers inhérents, et accepte de libérer et d’exonérer la station de toute responsabilité pouvant en découler. L’abonné assume de plus l’entière responsabilité pour tous dommages de toute nature résultant du non-respect des règlements et consignes de sécurité en vigueur et libère et exonère la station pour tout dommage relié à de tels manquements. Les abonnements sont incessibles et non-remboursables. En cas de perte ou de vol de l’abonnement, le membre devra immédiatement en aviser la station. Un duplicat de l’abonnement pourra être émis au skieur ou au surfeur sur paiement d’une somme de 30$ non-remboursable. Le détenteur qui aura oublié son abonnement devra se procurer un billet de ski au tarif régulier; aucun billet ne sera émis gratuitement.





ABONNEMENT FAMILIAL


Pour ce qui est d’un abonnement familial, le signataire des présentes s’engage à informer tous les membres de sa famille détenteurs des termes et conditions de présent abonnement et des obligations incombant au détenteur. Le signataire s’engage à respecter et à faire en sorte que les membres de la famille détenteurs d’abonnements, respectent les règlement et consignes de sécurité en vigueur à la station. Le signataire reconnaît à la station le droit spécifique en cas de contraventions aux conditions des présentes de résilier et de confisquer l’un ou tous les abonnements émis en vertu des présentes. Tous les abonnements émis par la station sont assujettis au termes et conditions du présent contrat et pourront être révoqués sur simple demande, sans remboursement.





Date :						Signature :








